
Direction du Secrétariat général adjoint et de l’accès à l’information 

900, place D’Youville  
Québec (Québec) G1R 3P7 
Téléphone : 418 644-1500  
acces@mcn.gouv.qc ca 

PAR COURRIEL 

Québec, le 23 janvier 2026 

Objet : Demande d’accès aux documents - Décision 
N/Réf : DA2526-53 

, 

La présente donne suite à votre demande reçue le 8 janvier 2026 visant à obtenir: 

« … copie électronique du ou des documents concernant : 
• Le nombre d’employés du ministère de la Cybersécurité et du

Numérique dans le département des technologies de l’information.
• La masse salariale annuelle des employés du ministère de la

Cybersécurité et du Numérique dans le département des technologies
de l’information.

• Le nombre de personnels qui effectuent des taches pour le
département des technologies de l’information du ministère de la
Cybersécurité et du Numérique via une firme ou une compagnie
externe en sous-traitance ou en contrat avec le ministère.

• Les coûts annuels reliés à ces contrats en sous-traitance pour des
travailleurs des technologies de l’information qui effectuent des taches
pour le ministère de la Cybersécurité et du Numérique via une firme ou
une compagnie externe ».

Après vérification, nous vous confirmons qu’en vertu de l’article 1 de la Loi sur 
l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après nommée « Loi sur 
l’accès »), le ministère de la Cybersécurité et du Numérique (MCN) ne détient pas 
de document permettant de répondre à votre demande. En effet, il n’existe aucun 
département des technologies de l’information au MCN.  

Cependant, conformément à l’article 13 de la Loi sur l’accès, vous pouvez consulter 
les renseignements relatifs aux ressources informationnelles du MCN, qui ont fait 
l’objet d’une diffusion ou qui seront diffusés au cours des prochains mois :  
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Ministère de la Cybersécurité et du Numérique – Réponses aux demandes de 
renseignements généraux (Études de crédits : RG-08 et RG-40)  

Répartition de l’effectif par secteurs d’activité – Rapport annuel de gestion 2024-
2025 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès, vous pouvez demander la révision 
de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information dans les 30 jours 
suivant la date de la présente. À cet effet, vous trouverez, ci-joints, le texte des 
articles précités ainsi qu’une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 

Veuillez agréer, , nos salutations distinguées. 

Isabelle Goulet 
Responsable de l’accès aux documents 

Original signé

https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageNotice.aspx?idn=111386
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique_v2/AffichageNotice.aspx?idn=111386
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/cybersecurite_numerique/Publications/RAG_MCN_2024-2025.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/cybersecurite_numerique/Publications/RAG_MCN_2024-2025.pdf



